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ASSZHBLEE NATIONALE 
/~wIMLIJ wltjO()/r- />/-ye.. 

. REPUBLIQUE DO MALI 
On Peuple - On But - One Foi 

e======= e======e: 

LO! N° IAN-RM 
~~--~~~~~~ 

PORTANT LOI ORGANIQUE SUR LE NOMBRE, LES 
CONDITIONS D'ELIGIBILITE, LE REGIME DES 
INELIGIBILITES, LES INCOMPATIBILITES, !'ES 

. CONDITIONS DE REMPLACEMENT DES MEMBRES DE 
L' ASSEMBLEE NATIONALE EN CAS .DE VACANCE opE 

SIEGE, ET SUR LEURS INDEMNITES :, 

L'ASSEMBLEE NATIONALE, 

vu la Constitution, 

A delib~re et adopte la Loi dont la teneur suit 
. . 

_ CHAPITRE I : Nombre, conditions d'eligibiIite, et 
regime dC§ incligibilites des membres 
de l' AssembIee Nationale. 

ARTICLE lER : le nombre des deputes a l'Assemblee Nationale du 
Mali est fixe a cent quaran~e six (146). 

ARTICLE 2 : Est eligible comme depute a l'Assemblee Nationale, 
tout citoyen de l'un Ou l'autre sexe ressortissant de la 
Republique du Mali,·· inscrit sur les listes electorales ou 
justifiant qu'il devrait ·l'etre, ag€! de 21 ans . accomplis, 
domicili~ depuis au mains un an sur Ie territoire national, sous 
reserve des cas d'ineligibilite et d'incompatibilite prevus par 
la presente loi. 

ARTICLE 3 : Sont in~ligibles les personnes privees du droit d e 
vote. Celles dont la privation de ce droit est temporaire, 
res tent in€!ligibles pendant une periode double ~e celIe pendant 
laquelle elles ne peuvent etre inscrites sur la l'ist"e ~lectorale. 

ARTICLE 4 : Sont en outre ineligibles , 

- les personnes privees par decisions Judiciaires de 
leur droit d'eligibilite ; 

- les condamnes pour faits de corruption electorale 
pendant une duree de deux annees ; 
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les fonctionnaires auxquels 
particuliers enlevent Ie droit d'eligibilite. 

leurs statuts 

ARTICLE 5 : Ne peuvent etre elus dans la circonscription dans 
laquelle ils exercent oll. dans laquelle ils ont exerce leurs 
fonctions depuis moins de six mois : 

- les Directeurs des Banques d'Etat; 
- les Inspecteurs des departements ministeriels ; 
- .les Controleurs d' Etat et les Controleurs Financiers; 
- les representants de l'Etat dans les regions, les 

cercles, leurs adjoints et les representants 
de l'Etat dans les communes rurales ; 
les Magistrats de l' ordre judiciaire ; '.; 
les Greffiers en Chef et les Greffiers remplissant 
les fonctions de Greffiers en Chef ; 
les membres des tribunaux administratifs ; 
les Directeurs Generaux, les Directeurs adjoints et 
les Agents Comptables des societes et des entreprises 
publiques a caractere industriel et commercial ; 
Ie Tresorier-Payeur et les preposes du Tresor, les 
Percepteurs et les Chefs de Bureaux des douanes ; 
les Chefs et Directeurs des services publics nommes 
par dec ret pris en Cons~i~ de~ Ministres ; 
les Inspecteurs de l'ense~gnement fondamental j 

les personnels militaires de l'Armee et Ie personnel 
des services de securite en activite ; 
les Ambassadeurs et Consuls generaux. 

CHAPITRE II Regime des incompatibilites 

ARTICLE 6 : Le mandat de depute est incompatibl.e avec les 
fonctions enumerees a l'article precedent. 

Tout depute qui', pour une cause survenue posterieurement 
a son election, se trouverait dans un cas d' incompatibilite, doit 
opter, dans un delai de trente jours, entre sa fonction et son 
mandat. Passe ce delai, il est declare demissionnaire de son 
mandat par Ie President de l'Assemblee Nationale soit d'office, 
soit sur la reclamation de tout electeur. 

ARTICLE 7 : Le mandat de depute est en outre incompacible avec 
les fonctions de membres tiu Gouvernement, de la Cour 
Constitutionnelle, de la Cour Supreme, du Haut Conseil des 
Collectivites Territoriales ou de membre d'organes executifs des 
collectivites territoriales. . 

Toutefois, Ie depute a I' Assemblee Nationale est membre 
de droit avec voix consultative des organes deliberants des 
collectivites territoriales au niveau du cercle et de la region 
dont il releve. 

, 
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~RTiCLE 8 : Est incompatible avec le mandat de deput~, l'exercice 
de fonctions directoriales ou de conseil permanent recevant une 
r~muneration fixe dans des soci~tes, entreprises, etablissements 
ayant un objet exclusivement financier et faisant appel public 
a l'epargne et au credit ou jouissant d'avantages assures par 
l'Btat ou les collectivites publiques. 

En consequence, le depute exer9ant de telles fonctions 
au jour de son election doit dans. les trente jours de 1a 
proclamation des resultats, justifier qu'il s'est declare 
demissionnaire . 

. ARTrCLE 9 : Tout avocat investi d' un mandat de depute ne peut, 
pendant la duree de ce mandat, accomplir dans sa circonscription 
d' election, un acte quelconque de sa profession dans les .affaires 
interessant l'Etat, les collectivites publiques ee leurs 
demembrements. '. 

CHAPlmE III : conditions de remplacement des deputes 
a I' Assemblee Nationalc en cas de vacance de .. siege. 

ARTXCLE ~o : Il y a lieu A election partielle a l' Assemblee 
Nationale dans. un delai de trois mois chaque fois qu' il y a 
vacance de siege. 

Toutefois. 11 n'est pas procede a 
partielles dans les douze derniers mois 
renouvellement general de l'Assemblee Nationale. 

des elections 
precedant le 

ARTICLE 11 : L'election partielle ne concerne que le ou les 
sieges declares vacants par 1a Cour Constitutionnelle. 

ARTXCLE 12 : Le scrutin est ouvert dans les memes conditions 
que pour l'election des deputes a l'Assemblee Nationale. 

ARTiCLE 13 : Le mandat du depute elu dans ces conditions 
prend fin au renouvellement de l'Assemblee Nationale. 

CHAPITRE IV : Indemnites des deputes. 

ARTICLE 14 : Les deputes per~oivent une indemnite parlementaire 
mensuelle calculee sur 1a base de l'indice 750. Cette indemnite 
parlementaire est aS5ujo,lttie A la l.·eglementation fiscale eJ: 
vigueur. 

L'indemnite parlementaire mensuelle ne peut ~tre 
cumul~e avec un autre traitement ou salaire ni avec aucune 
indemnite ayant le caractere d'une remuneration principale. 
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ARTICLE 15 : L'indemnite parlementaire est completee par une 
indemnite dite de session fixee a 10.500 F CFA par jour. Cette 
indemnite de session est exempte de tous imp8ts et taxes. 

ARTICLE 16 : Le president de l'Assemblee Nationale per90it une 
indemnite parlementaire mensuelle calculee sur la base de 
l' indice hors echelle 1050. Cette indemnite est soumise a. la 
reglementation fiscale en vigueur. Outre l'indemnite de session, 
il beneficie d' une indemnite mensuelle forfaitaire:: de 
representation de 100.000 (cent mille) francs CFA exempte de'tous 
impots et taxes. 

ARTICLE 17 Les autres membres du bureau de l' AssembH§e 
Nationale: et Ie Rapporteur General de ,la corrunission des Finance's, 
de l'Economie, des Industries et du Plan beneficient d'une 
indemnite mensuelle de representation de 30.000 FCFA. 

Les Presidents des Groupes Parlementaires, les 
Presidents des Commissions beneficient d'une indemnite mensuelle 
de representation de 20.000 (vingt mille)' francs FCFA. Ces 
indemnites sont exemptes de taus imp8ts et taxes. 

ARTICLE 18 : Les indemnites courent a partir du jour de la 
proclamation des resultats des elections legislatives pour les 
Deputes, et du jour de leur election pour les membres du bureau 
de ,1' AssembHie Nationale, les presidents des Groupes 
Parlementaires, les presidents des Corrunissions et Ie Rapporteur 
General de la Corrunission des Pinances, de I' Economie, des 
Industries et du Plan. 

ARTICLE 19 : La presente loi abroge toutes dispositions 
anterieures contraires. 

A Bamako, Ie .. ' . . . . . . . . . . . . . . . 

LE SECRETA IRE DE SEANCE LE PRESIDENT DE SEANCE 

\ 

.' 

'.' 
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ASSEMBLEE NATIONALE REPUBLIQOE DU MALI 
====:::.::;~= Un Peuple - On But - Une Foi 

===::====== 

IAN-RM 
Portant loi electoraJe 

L'Assemblee Nationale, 

VO la Constitution ; 

A delibere et adopte la loi dont la teneur suit 
'. 

VTRE I.- DES DISPOSmONS COMMUNES 

CHAPlTRE I .- DES DISPOSmONS GENERALES 

Article 1 : La presente loi .fixe l~ regime du referendum, de 
l' election du President de la Republique, des conseillers des 
collectivit.es territoriales. Elle fixe egalement le regime de 
l'election des membres de l'Asse~lee Nationale a l'exception : 

- de leur nombre ; 
- de leurs indemnites ; 
- des conditions de leur eligibilite ; 
- du regime de leurs ineligibilites et incompatibilites ; 
- des conditions de leur remplacement en cas de vacance de 

siege. 

Article 2: L'elect.ion est Ie choix librement exerce par Ie Peuple 
en vue de designer les citoyens appeles A la conduite et a la 
gestion des affaires publiques selon les principes de la 
democratie pluraliste. 

Le suffrage est universel, 
direct ou indirect dans les 
Constitution ou par la Loi. 

egal et secret. Il peut etre 
conditions prevues par la 

CHAPlTRE II: DES COMMISSIONS I!."LJiCl'ORALES 

Article 3: Il est cree une Commission 
Electorale Nationale Independante dont Ie 
laquelle sont conferees l'organisat.ion 
operations referendaires et electorales. 

La C.E.N.l. a son siege a Bamako. 

denommee Commission 
sigle est C.B.N.I. a 
et la gestion des 



La CRNI met en place : 
- au ni veau de la Region : la Commission electorale 

regionale composee de dix-huit membres ; 
- au niveau du Cercle : la Commission iHectorale locale 

composee de douze membres ; 
- au niveau de Ia Commune, de l'Ambassade ou du Consulat : 

Ia Commission electorale Communale, d'Ambassade ou du Consulat 
composee de six membres 

Article 4, La Commission Blectorale Nationale - Independante est 
composee de trente (30) membres reconnus pour leur probite, leur 
bonne moralite, leur impartialite et repartis comme suit: ' 

- huit (8) membres repr€!sentant l' administration et designes 
par Ie Gouvernement ; : 

- sept (7) membres des ignes par les partis politiques de la 
majorite parlementaire ; 

- sept (7) membres des ignes par les partis politiques de 
I'opposition parlementaire ; 

- un (l)membre par Ie bureau de l'AMUPI ; 
- un (1) membre par l'8g1ise catholique ; 
- un (1) membre par l'Association des Groupements d'Eglises 

et Missions Protestantes Evangeliques au Mali (AGEMPEM) ; 
- un (1) membre par Ie bureau du Conseil de l' ordre des 

Avocats; , 
-,un (1) membre par Ie ~ureau d~ I'Association Malienne des 

Droits de l'Homme ; 
- un (1) membre par Ie bureau de la Section Malienne de 1a 

Ligue Africaine des Droits de I'Homme ; 
- un (1) membre par Ie bureau du Syndicat Autonome de 1a 

Magistrature ; 
un (1) membre par Ie bureau de la Coordination des 

Assoc'iations et Organisations Feminines (CAFO). 

Article 5, Les membres de Ia Commission Blectorale Nationale 
Independante sont choisis ou elus par l'Institution 'ou 
l'Organisation qui les designe a l'occasion des elections 
generales. Leur mandat prend fin trois mois apr~s la proclamation '\L 
des resultats definitifs du dernier scrutin. ~ 

La non-designation de son ou de ses representants par l'une 
des institutions ou organisations visees a I'article 4 dans les 
delais prevus equi vaut a une renonciation. \ 

Article 6, Ne peuvent etre membres de la Commission Electorale 
Nationale Ind€!pendante ni de ses demembrements: 

- les personnes condamnees pour crimes et del its 
- les personnes en etat de contumace ;, 
- les faillis non rehabilites ; 

les perso.nnes priv€!es de leurs droits civiques par une 
decision judiciaire. 
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Article 7. Ne peuvent etre· egalement membres de la Commission 
Electorale Nationale· Indep.endante et de ses.·demembrements 

- les membres du Gouvernement ; 
- leschefs de partis politiqUes ; 
- les candidats aux elections organisees par la Commission. 

Article 8: Les membres de la Commission Electorale Nationale 
Independante sont nommes par Decret pris en Conseil des 
Ministres. 

Une decision de la C. E. N. I. constate la designation des 
membres des Commissions electorales regionale, locale,~-communale, 
d'ambassade ou de consulat. 

, . 
• 

Article 9: Toute contestation par les partis pOlitiquel; et les 
candidats en lice aux differentes elections portant· sur les 
membres de la Commission Electorale Nationale Independante et de 

. ses demembrements est· soumise. a l' appreciation de la Cour Supreme 
dans un diHai de trois jours a compter de la date de publication 
du decret de nomina·tion ou de la decision. La Cour statue dans 
un dalai de trois jours. 

ArticielO. La Commission Electorale Nationale Independante a pour 
attributioris : 

a) la-preparation technique et materielle des operations 
referendaires et electorales. 

b) l'organisation materielle des elections. 
c) l' elaboration de procedures et actes pouvant assurer la 

regularite dp.!'I npl!\rat i.ons electorales. 
d) la formation des agents electoraux. 
e) la supervision et Ie controle des operations de vote a 

l'occasion des elections legislatives et communales. 
f) lapreservation de la securite des operations 

electorales. 
g) la centralisation et la proclamation des resultats 

provisoires. 
h) l' acheminement.des proces-verbaux des consultations 

referendaires, legielatives et presidentielles a la Cour 
Constitutionnelle ; 

i) la gestion des obeervateurs nationaux et internationaux. 

Article 1l.: Au titre des attribut·ions dtHinies .\ l'article 5, la 
Commission Electorale Nationale Independante est chargee: 

a) de 1a confection et la verification des listes 
electorales; 

b) du controle du 10gicie1 du fichier electoral informatise; 
c) de la gestion du fichier electoral informatise ; 
d) de la designation des membres des commissions 

administratives chargees de 1a revision des 1istes e1ectorales; 
e) de la determination de la forme des bulletins de vote et 

de leur contenu ; 
f) de l' impression et la distribution des cartes d'e1ecteur; 
g) de la nomination des membres de la commiSSion de 

distribution des cartes d'electeur ; 
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h) de l'enregistrement des candidatures aux elections 
comrnunales et la transmission a 1a Cour Constitutionnel~e des 
candidatures aux ~lections legis1atives ; 

i) de 1a d~termination des bureaux de vote, 'la designation 
des presidents de bureaux de vote et des assesseurs; 

j) de I'evaluation, la commande, la reception et la mise en 
place de l' ensemble Clu materiel electoral (urnes, is010irs, 
fournitures etc) ; 

k) de l'impression des bulletins de vote, la confection des 
enveloppes et leur mise en place ; 

Article 12: La Commission electorale r~gionale veri fie et- controle 
les listes electorales qui lui sont transmises par les 
commissions electorales locales. Elle assure leur achem:i;nement 
a 1a Commission Electorale Nationale Independante. " 

En outre, la commission electorale regionale assure 
l'acheminement en l'etat a la Commission Electorale Nationale 
Independante les documents des operations de vote. Elle assure 
Ie sui vi , la supervision de l' ensemble des operations electorales 
de son ressort. 

Elle fixe par decision l' emplacement et Ie -ressort des 
bureaux de vote sur 1a base des propos.itions des, commissions 
electora1es locales. 

Article 13 La Commission ~lectorale locale verifie les listes 
electorales de son ressort et 1es transmet a la commission 
electorale regionale revetues de son visa. Elle procede a 1a 
nomination des presidents des bureaux de vote et des assesseurs. 
BIle proclame les Tl!sultats provisoires des elections communales. 

Article 14. La Commission electorale communale, d'ambassade ou de 
consulat supervise l'elaboration des 1istes electorales par les 
commissions administratives qu'elle met en place. Elle verifie 
les listes electorales l!tablies et procede aux rectifications 
prevues par les dispositions de la presente loi. Elle transmet 
les listes corrigees a la commission Electorale Nationale 
Independante par la voie hierarchique. 

La Commission electorale communale re~oit les candidatures 
aux elections communales et les transmet a la Commission 
electorale locale. ' 

Article 15: La Commission Electorale Nationale Independante 
elabore son reglement interieur qui fixe les modalites de son 
fonctionnement. Le reg1ement interieur est adopte a la majorite 
des deux-tiers de ses membres. 

Les decisions de la CENI sont prises a la majorite absolue 
des membres prl!sents. 



Article 16. Les membres de la COIMIission Electorale Nationale 
Independante elisent en leur sein un bureau dirig~ par un 
president. La composition de ce bureau est dee~rmin~e par le 
reglement interieur. 

La CENI peut faire appel a toute personne en raison de sa 
competence. 

Article 17: La· Commission Blectorale Naeionale 
dispose d'un budget de fonctionnement et eXecu~e 
elections. Son president en est l'ordonnaeeur. 

La CENI jouit de l'autonomie de geseion. 

Independante 
le budget des 

.' 

CHAPlTRE III : DES CONDITIONS BEQUISES 
POUR ETRE ELECTEUR. 

Alncle 18: Sont electeurs, les citoyens maliens des deux sexes, 
&ges de 18 ans accomplis, jouissant de leurs droits civiqUes et 
politiques et· ne tombant pas sous le coup des interdiceions 
prevues par laloi ou prononcees par Ie juge. 

Article 19: Ne doivellt pas "L.n' lu::scrits sur 1a 11see eleceora1e 
pendant la duree de la prescription legaie de la peine: 

1°)_ les personnes condamnees pour crime; 

2 0) - celle.s condamnt'§es pour vol, escroque:r;iie, abus de 
confiance, soustractions de deniers publics, faux et 
usage de faux, corruption et erafic d'influence, 
attentats aux moeurs, a une peine d'emprisonnement avec 
ou sans sursis superieure a un mois; 

3°) - celles condamnees a plus de trois mois d'emprisonnement 
avec ou sans sursis pour un delie autre que ceux 
enumeres au paragraphe 2 ci-dessus; 

4°)_ celles qui sont en ~tat de contumace; 

5°)- les faillis non rehabilites. 

Ne doivent pas etre egalement inscrits __ sur la liste 
electorale les interdits et les personnes pourvues d'un conseil 
judiciaire. 

Article 20: Ne peuvent etre inscrits sur la liste electorale, 
pendant un delai de cinq annees, a compter de la<date a laquelle 
la condamnation est: devenue definitive, les condamnes: 

- soit pour un delit autre que ceux ~numeres au paragraphe 
2 ae l'article 22 a une peine d'emprisonnement. avec ou 
sans sursis superieure a un mois et n'exc~dant: pas trois 
mois 



soit pour un delit quelconque, a une amende sans sursis, 
superieure a 200.000 F CFA. 

Arlicle 21: Ne peuvent pas etre inscrites sur la liste IUectorale 
pendant Ie. delai fixe par Ie jugement, les personnes auxquel1es 
les tribunaux ont interdit Ie droit de voter, par application de 
la loi. 

Arlicle 22: N' empechent pas l' inscription sur la liste i!lectorale, 
les condamnations pour delits d'imprudence hors Ie cas du delit 
de fuite concomitant. . 

CHAPITRE IV: DES LISTES ELECTORALES 

SECTION Jere: DES CONDITIONS 

D'INSCRIPTION SUR LA USTE ELECTORALE 

'. 
" 

Article 23: Il est tenu une liste electorale, au ni veau de chaque 
commune, ambassade ou consulat. 

Article 24: Sont inscrits sur la liste electorale, ,les electeurs 
residant dans la commune depuis' six mois au moins, au 31 Decembre 
de l'annee en cours. 

De meme sont inscrites sur les listes electorales les 
personnes qui Ie jour du scrutin auront atteint la majorite de 
18 ans accomplis. 

Article 25: Les autorites administratives ou communales 
interessees par un changement de residence se tiendront 
mutuellement informees des radiations ou inscriptions effectui!es 
a cette occasion. 

A deE aut d'information, la production d'un certificat de 
radiation devra etre exigee de tout indi vidu qui argue de son 
changement de residence pour demander son inscription sur une 
liste. 

Article 26: Les fonctionnaires ou agents des admi'histrations, 
services ou etablissements publics, societes ou entreprises 
publiques, ainsi que les employes des entreprises privees, qui 
auront fait l'objet d'une mutation, pourront egalement obtenir, 
apres la cloture de la liste jusques et y compris Ie jour du 
scrutin, leur inscription sur la liste i!lectorale de leur 
nouvelle residence, sur presentation de leur ordre de mutation 
et du certificat de radiation dlHivr~ par l' autorite de 
l'ancienne resiQence. 
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Article 27: Les militaires ou agents de securite. accomplissant 
leurs obligations legales, les militaires de carriere ou servant 
sous contrat, en activite de service au delA de la duree legale, 
sont inscrits sur la liste de la commune ou l1s sont affectes. 

Article 28: Les citoyens maliens residant hors du territoire 
national demeureront inscrits sur la liste electorale de leur 
derniere residence au Mali. 

vivant a l' etranger, ils doi vent pour voter, ~tre 
regulierement immatricules au consul at ou a I' ambassade de la. 
Republique du Mali et etre inscrits sur la liste electorale de 
la juridiction concernee. , 

Article 29: Nul ne peut etre inscrit sur plus d'une lis.te 
{'lectora1e. En cas d'inscription sur plusieurs listes 
~lectorales, l'electeur sera invite sans delai a opter pour une 
liste. 

A defaut par lui de s' executer, il sera maintenu sur la 
liste e1ectorale de sa derniere residence et radie de toutes les 
autres. 

SECTION 2 : DE L 'ETABLISSEMENT ET 
DE LA REVISION DES USTES ELECTQRALES 

Article 30: Les ·listes {'lectora1es sont permanel)'tes. Elles sont 
{'tablies a partir des cahiers de recensement. 

Le numero de l'inscription de l'electeur sur la liste de la 
Commune est constitue par un num6ro chronologique suivi du numero 
d'ordre du village, du quartier OU de 1a fraction dans la Commune 
complete par ce1ui de la famille dans le Village, la fraction au 
le quartier de celui de l'electeur dans la famille. 

Article 31: Les Hstes electorales font l' obj et d' une revision 
annuelle du ler Septembre au 31 Decembre de chaqtie annee. 

Durant toute l'annee qui suit la cloture de la liste, les 
elections sont faites suivant la liste revisee et arretee au 31 
Decembre . 

. Toutefois, .. en cas de besoin, le pr~sident de 1a Commissipn 
Electorale Nationa1e Independante peut A tout moment, prescrire 
la revision exceptionnelle des listes e1ectorales. 

Article 32: Les 1 istes electorales sont dressees dans chaque 
Commune, Ambassade ou Consulat par une commission dite commission 
administrative placee soua I' autorite de la commission l!lectora1e 
communale d'Ambassade ou de Consulat. 
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La commission administrative est composee: 

- d'un president designe parmi les electeurs residant dans 
la commune, au niveau de l'ambassade ou du consulat 
et nomme par decision du president de la commission 
electorale communale, d'ambassade ou du consulat; 

- d'un representant de chaque parti politique present dans 
la Commune, au niveau de l'ambassade ou dU consulat. 

Chaque parti ou liste de candidats devra notifier au moins 
cinq jours avant Ie debut des operations de revision" au 
president de la commission electorale communale, d'ambassade ou 
de consul at les noms de ses representants titulaires ", et 
suppleants choisis parmi les electeurs inscrits sur la li'ste 
electorale de la commune, de l'ambassade ou du consulat. 
L~rsqu'un parti ou une liste de candidats neglige de designer ses 
representants, pour sieger a la commission administrative, ce 
motif ne peut empecher ladite commission d'effectuer les travaux 
de revision. Dans ce cas, il appartient au President de dresser 
un proces-verbai de carence et de poursuivre la revislon jusqu' a 
son terme. 

Article 33, La commission administrative se reunit Ie 1er 
Septembre de chaque annee et effectue ses operations de revision 
jusqu' au 15 Octobre. . 

Elle procede'a l'inscription d'office: 
des electeurs omis lors de la derni~re revision, a la 
suite d'erreurs materielles. 

- de ceux qui ont rempli (ou rempliront a Is date du'31 
Decembre de l'annee en cours) les conditions prevues par 
la loi: age de 18 ans, personnes recensees a la suite d'un 
changement de domicile. ' 

Elle procede a Ia radiation d'office: 
- des electeurs decedes et rayes des cahiers de recensement; 
- des electeurs inscrits indument ou par erreur lors de la 

precedente revision, meme si leur inscription n'a fait 
l'objet d'aucune reclamation; 

- de ceux condamnes a une peine entrainant l'incapacite 
electorale ; , 

- de ceux auxquels les tribunaux ont interdit Ie droit de 
voter, en application de la loi. 

Les representants de l'Etat dans 1a region adresseront aux 
maires interesses les copies de bulletins N°1 du casier electoral 
rec;:ues de I' autorite judiciaire. Ces copies seront conservees par 
les maires pour etre soumises a la commission administrative des 
l'ouverture des operations de revision des listes ~lectorales. 
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Article 34: La commission administrative statue egalement, pendart 
le m@me delai, sur les demandes d' inscription o!l de radiation 
presentees par les electeurs. Elle devra, pour les inscription;s, 
s'entourer de toutes les garanties et exiger tout~S 
justifications, afin d'eviter les inscriptions irregulieres ~t 
les doubles inscriptions. . 

Tout tUecteur inSC1:'it pourra demander l' inscription ou :la 
radiation d'un citoyen omis ou·indument inscrit. 

Ce meme droit appartient aux presidents des commissio/ns 
electorales locale, communale, d'ambassade ou de consulat. ! , 

Les demandes emanant des tiers ne peuvent avoir pou:tl·.obj~t 
que des inscriptions ou radiations individuellee et preciser ~e 
nom de· chacun de ceux dont l' inscription ou la radiation ejst 
reclamee. ' 

Les demandes d'inscription concernant les militaires .; 
mobilises peuvent atre presentees par tout membre majeur 
de leur famille dument mandate. 

, 
Article 35: L' electeur' qui doit ~tre ,raye d' office par ;la 
commission oudc .. >nt l' inscription a ete contestee devant el1.;e, 
devra etre averti sans frais par les s01ns du prl!sident de !la 
commission electorale collltl\Una·le, ct' ambassade ou de consulat jet 
sera admis a presenter ses observations. ' 

Article 36: La commission administrative tient un registre cote :et 
paraphe par le :president de la commission elect~rale communalle, 
d'ambassade ou de Consulat. Elle y porte toutesses decisions ;et 
mentionne des motifs de celles-ci, ainei que les pieses 
produi tes. A partir du 15 Octobre, elle dresse un tabl~au 
rectificatif qui comporte: i 

1) les electeurs nouvellement inscrits, soit d'office par 
elle-meme, soit a la demande des electeurs ; 

2) les electeurs radies, soit d'office par elle-meme, soit 
a la demande des electeurs. 

A,ticle 37: Le tableau rectificatif doit porter toutes tes 
mentions d'identite qui doivent figurer sur la liste electordle 
ainsi que le motif de l'inscription ou de la radiation. 

Article 38: La commission administrative arrete le tableau 
rectificatif ,qui doit etre signe de tous les membres. [jes 
membres illettres y apposeront leur empreinte d1gitale. 

Article 39: Le 15 Octobre, la commission electorale communale 
doit: 

1- deposer Ie tableau rectificatif au secretariat de 
la Mairie, de l'ambassade Oll du consulat ; 



2- donner avis a la population de ce depot par affiches aux 
lieux habituels et faisant connaitre que les 
reclamations seront re9ues pendant un delai·de 20 jours; 

3- adresser dans les deux jours au President de La 
Commission electorale locale une copie du tableau 
rectificatif et un exemplaire du proces-verbal du depOt. 

Article 40: La minute des tableaux deposes a la mairie, a 
l'ambassadeou au consul at pourra etre communiquee a tout 
requerant desireux d'en prendre connaissance ou copie, d' en faire 
copie a ses frais mais sans deplacement desdits documents. 

Article 41: Les reclamations 
ouvert a cet effet par 
administrative. 

sont consignees dans un regi'atre 
le president de la commission 

" Elles y sont portees dans l' ordre c:hronologique et doi vent 
i·ndiquer le nom et le domicile de chaque reclamant et l' €monce 
des motifs sur lesquels elles sont fondees. La reclamation peut 
Eltre verbale. Dans tous les cas, il doit en etre donne recepisse. 

Arlicie 42; Le pr~~ident de la 
informer dans les trois j ours, 
d'inscription est rejetee pour 
saisir le tribunal civil. 

commission administrative doit 
tout electeur dont la demande 
qu' il . puisse, le cas echeant, 

Articie43; Le juge doit statuer dims les dix jours, sans frais. 
rl doit aviser de la decision, dans les trois jours de celle-ci. 

La.decision du juge peut faire l'objet d'un appel forme dans 
un delai de trois jours, apres sa notification a l' inter,esse. 

Article 44; Les listes sont definitivement arretees le 31 Decembre 
de chaque annee. 

Article 45; A cet effet, la commission administrative apportera 
aux tableaux qui ant ete publies le 15 Octobre, toutes les 
modifications resultant des decisions du juge. De plus, elle 
retranchera les noms des electeurs dont Ie deces est survenu 
depuis la publication du tableau rectificatif ainsi que de ceux 
qu'un jugement devenu definitif aurait prives du droit de vote. 

El1e dx-essera le tableau de ces modifications qui devra etx-e 
signe par tous ses membres et les transmettra immediatement au 
president de la commission electorale communale, d'Ambassade au 
de Consulat. 

Article 46: Les modifications constituant Ie tableau rectificatif 
sont reportees 'sur la liste electorale pour l' annee suivante. 
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Article 47: La nouvelle lisce electorale resul tant de~1 
modi~ic~tions est dressee en cinq exemplaires paraph6s par 1 
Comm1ss10n electorale communale, d'Ambassade ou de Consulat. 
un exemplaire est depose au secretariat. de la commune, d 
l'~mbassade ou du consulat pour etre communique a tout requera~t 
qu1 pourra 10 consulter 0\1 O'\n prendre copie a ses frais sans lie 
deplacer. I 

Le deuxieme exemplaire est achemine au niveau de ~a 
Commission electorale locale selon 1e cas. I 

Le troisieme exemplaire est transmis a la Commissidn 
elect9rale regionale selon Ie cas. I 

ue quatrieme exemplaire est transmis a 1a Commission 
Electorale Nationale Independante ~' 

Le cinquieme exemplaire est transmis au fichier elector 1 
informatise sous le couvert de la Commission Electorale Natj:ona~e· 
Indeperidante pour la saisie informatique. . :'.. I 

. , ! 

CHAPITBE V: DES CARTES D'ELRCTEUR i 

Article 48: Il doit e-tre remis a chaque l!lecteur, au plus tat.d 
trois jours avant le scrutin, une carte d' electeur dont le mode+e 
est fix~ par decision de la Commission Electorale Nationate 
Ind~pendante et reproduisant les mentions de la liste l!lectora e 
indiquant Ie lieu 011 siegera Ie bureau dans. lequel. l' l!lec!:ehr 
devra voter. Cette remise doit .avoir lieu dans des lieux!ie 
distribution fixes et publills par .la commission electOrare 
communale, d'Ambassade ou de Consula~. . I 

Article 49: Cette dist.ribution CQmmencera au moins vingt ciinq 
jours avant le scrutin·. Blle sera·· faite par des commissions len 
nombre sUffisant et composl!escomm~ suit: i 

- Dans les communes : 
• des membres de la commission ~lectorale 

President ; 
communal~ : 

des 
i 

candidate ou de pardis 
; 

• des representants 
politiques en lice! membres .. 

i 
Le ressort de chaque commission sera fixe par une decision 

du President de 1a Commiss,ion 1I1ectora1e communale... I. 
La nomination des membres de chaque c~mm~SS1on sera 

conBtat~e pa.r une d~cision du Pr~sident de la commission 
electorale communale. 

Dans les Ambassades ou Consulats : ; 
• des membres de la commission elect.orale d'ambassade 

ou de consul at : President ; J 
• des representants de candidats en lice: membre,. 

, 

I 
I 



~e mandataire de chaque candidat ou de liste titulaire d'un 
~ec~p~sse definitif, notifie au President de la Commission 
e~ector~le cornmunale, d' Arnbassade ou de Consulat au plus tard 
v~ngt ?~nq jours avant le scrutin, Ie nom de ses representants 
t~tula~res ou suppleants aux commissions de distribution. 

En.ca~ de carence de la part du mandataire, les mernbres de 
1a co~m~SS~on sont des ignes par Ie president de la commission 
electorale co~~unale, d'Arnbassade ou de Consulat parmi les 
electeurs de la Commune, de l'Ambassade ou du Consulat. 

Article 50: Les cartes electorales qui n' auraient pu etre 
distribuees aux electeurs seront remises au president du.bureau 
ou les interesses doivent voter. Elles y resteront a la 
disposition des interesses pendant toute la durae du scrutin. 
Toutefois, elles ne pourront· ~tre remises a leurs titulaires que 
sur jUstification de leur identite; mention en sera faite ;pu 
proc~~-v~rba1 du bureau de vote at cette mention RAra signee' par 
tous les membres du bureau. Les cartes nOD retirees a 1a cloture 
qu scrutin seront recournees sous pli cachete et paraphe pa.r les 
memDl:"es du bureau de vote, a la Mairie, a l' Ambassade ou au 
consulat avec le proces-verbal. 

Ce pli sera remis a la prochaine commission de revision des 
listes electorales, qui statuera sur 1a val idi te de l' inscription 
de leurs titulaires. 

Article 51: Le :cenouv'ellement des cartes d' electeur peut atre 
prescrit a tout moment par le pr&sident de la Commission 
E1ectora1e Nationale Indfipendante ou par 1e Ministre charg.& de 
l'Administration territoriale. 

CHAPITRE VI: DES CONDITIONS D'ELIGIBILITE 
E'r D'INELIGIBILITEAPPJ"ICABLES A 
{lEI-BCTION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE 
ET DES CONSEILLEl!S:DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ' . 

Article 52: Est llligible tout ~itoyen de l' un ou l' autre sexe 
ressortissant de la R&publique du Mali, inscrit sur les listes 
electorales ou justifiant· qi.i' il devrait l' etre, age de 21 ans 
accomplis, domicilie depuis au moins un an sur le territoire. 

, 
Article" 53: Sont ineligibles les personnes privees du droit de 
vote. Celles dont la privation de c.e droit est temporaire, 
res tent ineligibles pendant une periode double de celle pendant 
laquelle el1es ne peuvent etre inscrites sur 1a liste electorale. 



Article 54: Sone en ou t re ineligibles : 

- les personnes privies par decisions judiciaires de;leur 
droit d'eligibilite ; 

- les condamnes pour faits de corruption electorale peT,ldant 
une duree de deux annees. . I 

- les personnels militaires de l' armee et les personnel S des 
services de securite en activite. 

Article 55: 
recepisse 
candidats. 

Apres Ie depot des candidatures, 
aux candidats ou aux ntandaeaires 

il est' delivre 
I 

de la li'ste[ des 

Article 56: Les Conseillers de Region, de Cercle, les Conseil'lers 
communaux devenus ineligibles au cours de leur mandat, ,sont 
declares demissionnaires, soit d'office, soit sur reclamatign de 
toue electeur. ! 

I 
CHAPITRE VII: DE LA PRESENTATION DES CANDIDATS 

i 
Article 57: Tout parti politique legalement constitue, tout 

i 
groupement de partis politiques legalement constitues, peut 
presenter un candidat ou une liste de candidats. : 

Les candidatures independantes sont egalement autorisebs. 

Les candidats de la liste sont tenus 
declaration revetue de leur signature dument 
declarations de candidature doivent indiquer: 

I 
de faire lune 
legalisee. Les 

I 

i 
1) Ie titre de la liste presentee et eventuellement scin 

sous-titre ; 
I 

2) les noms, pre noms , date et lieu de naissance, profess:i!on. 
domicile, dans l'ordre de preseneation des candidats 

3) la couleur choisie pour I'impression des bulletins, 
affiches, circulaires ; 

4) eventuellement, Ie signe choisi. sauf en ce qui concelrne 
les elections presidentielles et legislaeives. 

Le modele de declaration sera detelmine par decret prist en 
Conseil des Ministres sur proposition de la Commission Elecr.or131e 
Nationale Independallte apres avis de 1a Cour Constitutionnel~e, 
en ce qui concerne les elections presidenr.ielles ; et 
legislatives. 



Les d~clarations de candidature pour toutes les Alections 
doivent etre accompagnees d'un extrait du casier judiciaire 
datant de moins de trois mois. 

En cas de contestation au 5ujet de I' enregistrement des 
candidatures aux elections presidentie11es et legislatives, 1e 
president de la Commission Electorale Nationale Independante, les 
partis pol i t iques ou les candidats saisissent dans les vingt 
quatre heures, 1a Cour Constitutionnelle qui statue sans delai. 

Arlicle 58:· Pour ce qui concerne les candidatures a l' election du 
President de 1a Repllblique, 1a declaration est adress.{e a la Cour 
Constitutionnelle. 

Article 59: Les declarations de candidature sont deposees;, 

- pour les elections communales au niveau du siege de la 
commission electorale communale ; 

- pour les elections legis1atives au niveau du siege de la 
Commission Electorale Nationale Independante, 

Arlicle 60: Plusieurs listes ne peuvent 
circonscriptiQn electorale, Ie meme titre, 
parti. 

avoir, dans la me me 
ni se reclamer du meme 

Chaque liste doit comprendre un nombre de candidats egal au 
nombre de sieges a pourvoir. Aucun retrait de candidature n'est 
admis apres le depot de la liste. En cas de deces d' un Oll 
plusiellrs candidats d'une liste deja deposee et enregistree. Ie 
parti ou Ie mandataire de la 1iste est tenu de completer cette 
liste avant l'ouverture du scrutin. 

Arlicle 61: Nul ne peut etre candidat 
circonscriptions. ni sur plusieurs listes 
circonscription. Les voix donnees aux candidats 
telles listes sOllt considerees comme nulles. 

dans plusieurs 
dans la meme 

appartenant a de 

CHAPITRE VIII: DE LA CAMPAGNE EDECTORALE 

Arlicle 62: La campagne electorale est. ouverte 11 part i r : 
- du trentieme jour qlli precede Ie scrutin pour I' electior, 

du President de la republique et des deputes a l'Assemblee 
Nationale 

- du seizieme jour precedant Ie scrutin. pour l'election des 
conseillers communaux. 

Arlicle 63: Les condi t ions dans lesquelles peuvent 
reunions electorales sont det.erminees par la 
vigueur en matiih'e de liberte de reunion. 

etre tenues les 
legislation en 



Les candidats et les partis politiques peuvent utiliser pour 
leur campagne les media d'Etat (radio, tel~vision, presse 
ecritel . 

I 

Le Comite National de l' Egal Acces aux Media d' Etat veil~era 
A l'acces egal aux media d'Etat de tout candidat et tout parti 
politique en lice. . 

I , 
Article 64: Les bulletins de vote qui doivent porter les noms ides 
candidats; Ie titre de la liste et eventuellement 'le signe,; ne 
sont pas soumis a la formalite du depot legal. 

, 

Article 65: Les pratiques publicitaires a caractere commerc~al; 
les dons et liberalites en argent ou en nature a des f'ins; de 
propagande pour influencer ou tenter d'influencer le vote'du~ant 
la campagne electorale sont interdits. ! 

• I 

De meme, l'utilisation des biens ou moyens d'une persdnne 
morale publique, institution ou organisme public, aux memes 1ins 
est interdite. 

I Article 66: Il est interdi t de proceder, lors des campagnes 
electorales, a des declarations injurieuses au diffamatoires ipar 
quelque voie que ce soit a l'endroit d'un ou de plusieurs 
candidats ou listes de candidats. I 

I 

Article 67; Le president de la Commission Electorale Natiodale 
I 

Independante, les presidents des commissions electorales 
regionale, locale et communale veillent au respect des mes~res 
stipulees aux articles 65 et 66 ci-dessus. I 

Article 68; Il est interdit de distribuer ou de faire distrij'uer 
1e jour du scrutin, des bulletins, circulaires ou au res 
documents. 

Article 69: Pendant la duree de la periode electorale, ides 
emplacements speciaux seront reserves dans chaque commune, a~nsi 
qu' aux abords de chaque bureau de vote, pour l' apposition Ides 
affiches electorales. ! 

Dans chacun de ces emplacements, une sur~ace egale jest 
distribuee a chaque liste de candidats. ; 

Tout affichage relatif a l' election, meme par 
timbrees, est interdit hors de ces emplacements. 

. i 
affl.c:;hes 

I 
! 

Article 70: Les emplacements sont attribues dans l'ordre d'arri!vee 
I 

~es demandes qui doi.vellt ~tre formulees au plUS tard Ie huit~eme 
Jour avant le scrutl.ll. ! 

I 



Si Ie president de la conunission electorale communale refuse 
ou neglige de se conformer a ces prescriptions, Ie president de 
la commission electorale locale doit en assurer lui-merne 
l'application. 

Article 71: Dans les quarante huit heures qui suivent la 
declaration de candidature, Ie mandataire de chaque candidat ou 
liste de candidats doit verser, entre les mains du Tresorier
Payeur une participation aux frais electoraux non remboursable 
dont Ie montant a I'exception de l'election presid~ntielle est 
fixe par decret pris en Conseil des Ministres. 

L'Etat prend alors a sa charge Ie cout du papi,er et 
I'impression des bulletins de vote des affiches et des 
circulaires de ladite liste, ainsi que les frais afferents a 
I'envoi de, ces documents . 

. Article 72: Chaque candidat ou Iiste de candidats ayant re<;:u un 
recepisse definitif et ayant verse une participation aux frais 
ci-dessus a droit a un bulletin de vote par electeur inscrit. Ce 
bulletin est depose dans les bureaux de vote a la diligence du 
president de la commission electorale communale. 

CHAPITRE IX; DES BULLETINS DE VOTE 

Article 73: Les modiHes et 
fixes par decision de 
Independante. 

les libelles des bulletins de vote sont 
Ia Commission Blectorale Nationale 

CHAPITRE X: DES BURRAUX DE VOTE 

Article '74: Le nombre, l'emplacement et Ie res sort des bureaux de 
vote, sont determines pour chaque election par decision de la 
commission electorale regionale sur proposition de la commission 
electorale communale et sur la base d'un bureau pour 700 
electeurs ou fraction de 700 electeurs. 

Cette decision doit etre affichee au moins quatorze jours 
avant Ie scrutin au chef -lieu d.of:ghaque comrnun0e chaque cercle 
de la region, de chaque ambassade ou consulat. 

., 
Article 75: Dana Ie cas de difficultea de communication 
susceptiblea d'emp~cher les electeurs de se rendre au bureau de ~ 
vote, la commission electorale locale pourra decider qu'un merne -V~ 
bureau nommement designe soit installe successivement et a des 
heures determinees dans differentes localites de son ressort. 
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Article 76: Apres achevement des opo§rations de vote preV1.les a 
l'article 75, l'urne sera obturee hermo§tiquement et scellee en 
presence des membres du bureau de vote, mention en sera fai,te au 
proces-verbal. Elle sera transportee ensuite. au second 
emplacement sous leur surveillance commune, descellee et r~mise 
en service, puis apres Ie scrutin, obturee et scellee de nouyeau, 
en respectant les memes formalito§s. II en sera ainsi jusgu'au 
dernier emplacement ou aura lieu Ie depouillement, lequel'sera 
effectue dans les condiL.i.ullt; I,«l>icuelles prevues aux article's IJ", 
88 et 89 ci-dessous. ! 

Le President du bureau prend toutes mesures pour que les 
rigles concernant le secret et la sincerite du scrutin fon06cees 
aux articles suivants soient respectees. ' 

Article 77: Le Bureau de vote sera compose: 

- d'un President, qui sera nomme sept jours au moins dvallt 
la date du scrutin par decision de la commission electqrale' 
locale parmi 1 <.!5! @locteurs du carcle. Il doit ctre de bonne 
moralite, reconnu pour son integri te _ et sa probite. I 

- d'un assesseur, p~opose sept jours au moins avant la Idate 
du scrutin par Ie. ,candidat , Ie parti ou Ie groupement de pa!rtis 
politiques en lice avec un minimum de quatre assesseurs! par 
bureau de vote. Un assesseur fera office de secretaire.: Les 
assesseurs proposes a la commission tHectorale locale s~ront 
nommes dans les memes conditions que Ie president du burea~ de 
vote. i 

I 
I 

Article 78: Le Delegue officiel de chaque !iste ou candidat ~oit 
fournir au President de'la Commission o§lectorale locale Ia I~ste 
de ses representants S· u aires et suppleants dans chaque bu~eau 
de vote au moins sept jours avant Ie scrutin. Celu~-ci 
conlll1uniquera a chaqu esident du Bureau de vote Ie no,* de 
ceux-ci. ! , , 
Article 79: 11 n' est pas indispensable que tous les membre~ du 
bureau siegent sans desemparer pendant toute Ia duree du scru~illi 
mais Ie nombre des presents ne doit ell aucun cas etre inferieur 
a trois. dont Ie president ou son representant et: le secretaire. 

I 

CRA.PITRE. XI: DES OPF.RA TION.'i nF VOTE 

Atticle 80, Les iHecteurs sont convoques et la date du scrutin iest 
fixeepar decret pris en Conseil des Ministres et pUbIie! au 
journal officiel quar;;>ntc jour!! au moins avant 1", <.lctLe ILle:; 
o§lections. 

, 
Article 81: Le scrutin a lieu un dimanche, mais pourra ~tre ouv'ert 
par anticipation a pal-tir du dimanche precedent pour les bure'aux 
de vote itinerants. 



Pour les bureaux de vote itin~rants, i la cloture du scrutin 
journalier, I' urne sera hermetiquement close par des scell,€s et 
les formalites indiquees a l'article 76 seront observees tant 
pour la cloture que pour la reouverture de l' urne, Ie ou les 
jours suivants. 

Article 82: Une decision du President de la commission electorale 
locale fixera pour les bureaux de vote itinerants 

- la date d'ouverture par anticipation, 
- l'itineraire, 

les heures de fonctionnement dans chaque 10calite. 
- les moyens logistiques retenus pour aSSUrer la 

transparence de l'operation. 

Alticle 83: Le scrutin est ouvert i 8 heures et clos a 18 heures. 
Toutefois, les electeurs presents devant Ie bureau de vote a 
l'heure de la cloture seront admis a voter. Le vote a lieu sous 
enveloppes. 

Les enveloppes sont fournies par la Commission Electorale 
Nationale Independante. Elles sont opaques, non gOmnlees, de type 
uniforme. Elles sont envoyees au president de la commission l' 
electorale locale quinze j ours au moins avant I' election, en 
nombre egal a celui des electeurs inscrits. Le jour du vote, 
elles sont mises a la disposition des electeurs inscrits, dans 
les salles de vote. Avant l'ouverture du scrutin, Ie bureau doit 
cons tater que Ie nombre des enveloppes correspond exactement a 
celui des electeurs inscrits. 

5i, par suite d'un cas de force majeure,d'un delit, ou pour 
toute autre cause, ces enveloppes reglementaires font defaut,le 
£lresident du bureau de vote est tenu de les remplacer par 
d'autres envelo£lpes d'un type uniforrne. Mention est faite de ce 
remplacement au proces-verbal et cinq des enveloppes dont il a 
ite fait usage y sont annexees. 

Article 84: Le vote est personnel. A 5011 entree dans 1a salle de 
vote, l'electeur, apres avoil" fait constater son identite suivant 
les regles ou usage etablis (carte d' electeur, carnet de famille, 

~ piece d'identite officie11e, temoignage de deux ~lecteurs 
~ inscrits sur la liste d'emargement du bureau), prend lui meme une 

enveloppe et obligatoirement un bulletin de chaque canclidat o\; 1 
liste de candidats. \ 

II doit se rendr-e ob1igatoirement dans l' i5010ir pour Olettre 
son bulletin dans l' enveloppe. Chaque bureau de vote est dote 
d'un au de plusieul"s isoloirs. Les i5010irs doivent assurer Ie 
secret du vote pour chaque electeur. Ils doivent etre places de 
fa<;:on a ne" pas dissimuler au public les operations de vote. 

Apl'es son vote, l' electeur doit froisser et jeter les 
bulletins non utilises dans un receptacle dispose dans Ie bureau ~ 
de vote de maniere a en dissimuler Ie contenu. 



II fair ensuite constater au pr~sident qu'il n'est porteur 
que d'une seule enveloppe ; Ie president Ie constate sans toucher 
l'enveloppe que l'llecteur 'introduit lui-mime 4ans l'urne. 

L' EHecteur signe au appose son empreinte digitale sur la 
liste d' emargement en face de son nom. Un assesseur emarge la 
carte electorale apres y avoir porte la date du scrutin et la 
mention "a votl" et veille au trempage de l'index gauche, de 
l' electeur dans l' encre indelAbile. Dans chaque bureau de vQte, .).;) 
11 doit y avoir, autant que possible, un isoloir pour ;500 
electeurs inscrits au fraction de 500. i • . , 

Article 85: L' urne Ilectorale ne doit avoir qu' une ouvert:;ure 
destinee a laisser passer l'enveloppe contenant Ie bul1eti'l de 
vote. Les membres du bureau constatent qU'elle est vide. A~ant 
Ie commencement du scrutin, elle est fermee par scellA. qeux 
serrures ou cadenas dissemblables dont les cles restent~ llune 
entre les mains du president, l'autre entre celles de l'asses~eur 
1", pJ \IS itt!)... Si au momGnt de la cloture du corutin Ie pr60ident 
n'a pas' les deux cles a sa disposition. il prend toutes lIes 
mesures neoessaires pour procedE!:: immediatement aI' ouvertur~ de 
l'urne. Mention en sera faite au proces verbal. I 
Article 86: Tout electeur atteint d'infirmite certaine Ie met~ant 
dans l'impossibilite d'introduire son bulletin dans l'envel,'ppe 
ou de glisser_ celle-ci dans 1 'ume, peut se. faire assister par 
un electeur de son choix. . I 

! 

Article 87: Aussitot apres la' Clotur~ du scrutin, il est pr04ede 
en public et dans 1a salle de vote au depouille~ent. La 1isce 1des 
Imal:'gements est arrltee et Ie nombre de votant!s est indiqu'~ en 
toutes lettresr; elle est signee par les membres :;du bureau. L' Jrne 
est ouverte et si Ie nombre des enveloppes est superieuJ;l ou 
infer.ieur A celui des emargements, il en est fait mentiod au 
proces-verbal. Le bureau designe paL~i les e1ecteurs prese~ts. 
un certain nombre de scrutateurs sachant lire et ecrire, les~els 
se divisent par table de quatre au moins. 8i plusieurs candidats 
au plusieurs listes sont en presence, i1 leur est permisl de 
design.;>: r"'''fJ'''<.:Llvt::JlleIlt les scrutateurs, lesquels doivent 1ftre 
repartis egalemellt autant que possible par table I de 
depouil1ement. Dans ce cas, les noms des electeurs proposes sont 
remis au president au moins une heure avant la c16tur~ du 
serutin, pour que la liste des scrutateurs par table puisse etre 
eta~lie avant Ie debut du depouillement. \ I 
Artrcle 88: Le president repartit les enveloppes a verifier e!tre 
les diverses tables. A chaque table, un des scrutateurs ext ait 
Ie bulletin de chaque enveloppe et Ie passe deplie a un a ere 
SCl·utateur. Celui-ci Ie lit a voix haute. : 

Les noms portes sur les bulletins sont releves par 4eux 
Sct'utateurs au mains sur les feuilles de pointage. Lorsqu ~ une 
enveloppe contient plusieurs bulletins, Ie vote est nul siices 
bulletins portent des listes ou des noms differents. iCes 
bulletins ne comptent que pour un seul quand ils dlsignenq la 
m@me liste au Ie mime candidat. : , 



Sont nuls : 
- les bulletins blancs; 

ceux ne contenant pas une d~signation suffisante ; 
ceux dans lesquels les votants se sont fait connaitre 
ceux trouves dans l'urne sans enveloppes ou dans les 
enveloppes non reglementaires ; 
les bulletins ou enveloppes portant des signes de 
reconnaissance ; 

- les bulletins ou enveloppes portant des mentions 
injurieuses. 

Ces bulletins ou enveloppes sont annexes au premier 
exemplaire des proces-verbaux de resultat de vote pour. etre 
achemines il. la Commission de centralisation de vote soufi\ .pli 
scelle. lIs doivent porter la mention des causes de l'annexion 
et etre contresignes par les membres du bureau. 9i I 'annexion n'a 

)?t- pas ete faite, cette circonstance n' entraJ:ne I' annulation des 
operations qu'autant qu'il est etabli qU'elle a eu pour but et 
pour consequence de porter atteinte a la sincerite du scrutin. 

Article 89: Tout candidat ou son delegue muni d'une procuration 
dont la signature sera certifiee, a Ie droit de controler toutes 
les operations de vote, de depouillement des bulletins et de 
decompte des voix, dans tous les· bureaux oil. S' effectuent ces 
operations, ainsi que d'exigerl'inscription au proces-verbal de 
toutes observations, protestations. ou contestations sur· 
lesdites operations, soit avant la proclamation du resulta·t du 
scrutin, soit apres. 

Ces·delegues ne peuvent E!tre .expulses. En cas de desordie, 
provoque par Ie delegue ou de flagrant delit justifiant son 
arrestation,. il sera fait appel irnmediatement. a un delegue 
suppleant. L~ M!" des deH~gues titulaires ou suppleants doivent 
~tre notifi~ dix :~s au moins avant l'ouverture du scrutin au 
president d a ~ssion electorale locale. 

La notification doit obligatoirement comporter leur nom, 
prenom, profession, domicile, numero d'inscription sur la liste 
electorale de la commune ainsi que l'indication du ou des bureaux 
pour lesquels i1s sont designes. Le president de la commission 
locale notifie leurs noms au president du bureau de vote 
interesse. 

Article 90: Immediatement apres Ie depouillement, 1e president du 
bureau de vote proclame Ie resultat du scrutin et procede a son 
affichage devant Ie bureau de vote. Une copie de ce resu1tat est 
aussit6t remise a chaque delegue de parti politique ou de 1iste 
de candidats. 

La proces-verbal est etabli en trois exemplaires signes par 
Ie president, les assesseurs et eventuellement les delegues des 
partis. Un exemplaire est depose au Chef-lieu de la Commune. A 
cet exemplaire est jointe une copie de la feuille de 
depouillement des votes 



Le deuxieme exemplaire est adresse sous pli scelle a la 
Commission Electoral,;, Nationale Independante. 

Le troisieme exemplaire est adresse dans les memes 
conditions au Ministre charge de l'Administration Territorial.: 
pour les archives. 

Pour les elections communales, Ie president de la commission 
de recensement des votes est Ie president de la commisS:Lon 
electorale locale. 

, 
Pour les elections l€~gislatives '.:::~ pres~ntielles, !le 

recensement general des votes est x .. "sure al:' la" Cour 
Constitutionnelle. '. : 

I 
Article 91: Les listes d'emargement de chaque bureau de vote 
signees du president et des membres de bureau sont deposees squs 
huitaine au secretariat de la commune 011 elles peuvent et!re 
consul tees sur place.: 

Article 92: A l'occasion des elections legtslatives," les electeJrs 
absents de leur domicile lors du scrutin et qui se trouverdnt 
pour des cas de force majeure dumellt justifies, d~ns 
l' impossibili te de voter dans Ie bureau oil ils sont inscri ~s, 
pourront atre admis a voter au bureau de vote du lieu 00. ils Ise 
trouvent. lIs devront presenter leur carte d'electeur d'au 
president de ce bureau et lui fournir toutes les justificati ,ns 
q':l'il pourrai t demander sur leur identite en vue d' evi ter lun 
double vote. I 

I 
Les electeurs autorises a votel- dans les conditions prevties 

par Ie present article seront"ajoutes a la liste d'emargement ~ur 
laquelle seront portes leurs noms, profession, domicile, Ila 
.:-eference de leur carte d' electeur et la mention de la cause qui 
justifie leur admission. La mention du vote sera obligatoirement 
portee sur 1 a carte electorale avant sa remise a l' electeur. 
Cette mention sera libellee comme suit: I 

I , - scrutin du 
I 

- autorise a voter au bureau du I 
i , - a vote . 
I 

Article 93: Peuvent exercer leur droit de vote par procurati~n, 
les electeurs appartenant A l'une des categories ci-ap~ls 
enumerees retenues par des obligations hors de la circonscriptilon 
administrative'ou 115 ont ete inscrits sur leur demande: I 

- Ie personnel de l'Armee Nationale et des corps de 
securite, des Finances et des Eaux et Forlts at plus 
generalement les agents publics egalement absents de Idur 
domicile au jour du scrutin ; I 

- des personnes qui Atablissent que des raisons I 

professiorlnelles les placent dans l'impossibilite d'etre 
presellteo Sllr Ie territoire national Ie jour du scrutin; 

, .... 
I 



- les malades hospitalises ou assignes a domicile; 
- les grands invalides et infirmes; 

Article 94: Le mandataire doit jOllir de ses droits e1ectoraux et 'M. 
etre inscrit sur la meme liste electorale que le mandant. ~ 

Article 95: Les procurations donnees par les personnes visees a 
I'article 93 ci-dessus doivent etre legalisees par les autorites 1 
competentes. 

Article 96: Chaque mandataire ne peut utiliser plus de deux 
procurations au niveau d'une circonscription electorale. 

Article 97: Le mandataire participe au scrutin dans 1es conditions 
prevues a l'article 84 de la presente loi. 

A son e'ntree dans Ie bureau de Vote, sur presentation de sa 
carte d'electeur, de ses procurations et des cartes d'electeurs 
de ses mandants, il lui est remis 1e meme nombre d' enveloppes' et 
de bulletins de vote. Le mandataire, apres Ie vote appose 
l'empreinte de son pouce gauche en face de son nom et de ceux de 
ses mandants en presence des membres du bu~eau de vote 

Les procurations sont estampillees. 

Article 98: Le mandant peut annuler sa procuration a tout moment 
avant le vote . 

11 peut voter personnellement s'il se presente au bureau de 7 
vote avant que Ie mandataire n'ait exerce ses pouvoirs. 

Article 99: En cas de deces ou de privation de droits civiques et 
politiques du mandant, la procuration est annulee de plein droit.· .j 

~
''Jf'' '\ 

Article 100: La procuration est val able pour un seul scrut in. 7 ~, I'(}.'J' 
. ," J::'-- ' 

Article 101: Le president du bureau de vote assure seul la pol ice 
du scrutin. Nulle force ne pellt sans son autorisation, etre 
placlie'dans la salle de vote ni aux abords de ce11e-ci. Les 
autorites civiles et les commandants militaires sont tenus de 
deferer i ses rAquisitions. 

Altic1e 102: Dans l'exercice de SOn pouvoir de police, Ie 
president peut faire tous actes et prescrire toutes mesures 
necessitees ou justifiees par le maintien de l'ordre et Ie devoir 
d' assurer les operations electorales a condition que ces mesures 
ne rendent pas impossible la surveillance du scrutin par les 
electeurs. 

Article 103: Les colleges electoraux ne peuvent s' occuper que de 
l'election pour laquelle i1s sont reunis. Toutes discussions, 
toutes deliberations leur sont interdites. 



Article 104: Nul electeut" ne peut entrel: dans la salle de voce 
s'il est porteur d'anne quelconque. 

CHAPITRE XII: DES DISPOSITIONS PEN ALES 

Article 105: Sera punie d'un emprisonnement d'un mois a un ani et: 
d'une amende de 2S.000F CFA : ! 

- touce personne qui se sera fait inscrire ou ~ura tent~ de 
se faire iriscrire sur une liste electorale sous de faux noms! ou 
de fausses qualites, qui aura dissimule ou tente de dissimuler 
une incapaci te . prevue par la loi, qui aura reclame ou obtenui ou 
tente d'obtenir une inscription sur deux ou plusieurs li.te~. 

• I 

- toute personne qui, a l' aide de declarations frauduleuSes 
bu de faux certificats, se sera fait inscrire ou aura tentel de 
se faire inscrire indGment sur une liste electorale, ou A l'a~de 
des moyens frauduleux aura fait inscrire, ou rayer indumenti un 
citoyen. : 

p,in., ," complic" re, Article 106: Seront punis des memes 
dAlits prevus dans la presente loi. 

Article 107: Les articles ou documents de caractere electoral ~ui 
comprennent une combinaison des 'couleurs du drapeau national sbnt 
interdits SOUS peine pour les contrevenants d'une amende de aix 
mille francs CFA par contravention. I 

I 
Article 1Q8: Celui qui, dec.:hu du droi t de vote; soi t par su~ te 
d'une condamnation judiciaire, soit par suite d'une faillite pon 
suivie de rehabilitation, aura vote, soit en· vertu d'une 
inscription surles listes anterieures I sa decheance, .soitien 
vertu d'une inscription posterieure, sera puni drun 
emprisonnement de onze jours a trois mois et d'une amende de ~ix 
mille francs CFA. 

I 

i 
Article 109: QUiconque aura vote, soit en vertu d'une inscript~on 
obtenue frauduleusement, soit en prenant faussement les nomSI et 
qllalites d'un electeur inscrit sera puni d'un emprisonnementide. 
six mol,. .. rl~IJ')C ans et d'1,lne amende de 25.000 a 2!iO. 000 fl"i:t1H';:; 

CFA. \ ! 
1 

Article 110: Sel:'a puni de la meme peine tout 
profite d'une inscription multiple pour voter 

! 
citoyen qui aura 

l · f . I P US1eurs 01S,. 

I 
Article 111: Quiconqlle etant charge dans un scrutin de L'ecevo~r, 
de depouiller ou compter les builletins exprimant les suffrages 
des citoyens, aura sOllstrait ajoute ou altere des bulletinsiou 
une indication autre que celIe inscrite sera puni d~un 
emprisonnement d'un a cinq ans et d'une· amende de 60.000 a 
600.000 francs CFA. 



Article 112: L' entree dans un bureau de vote avec armes est 
interdite. En cas d' infrac·tion, Ie contrevenanc sera passible 
d'une amende de 20.000 a 120.000 francs CFA. Si les armes etaienc 
apparentes. La peine sera d' un emprisonnement de quinz.e j ours a 
trois mois et d'une amende de 60.000 a 360.000 Francs CFA si les 
armes etaient cachees. 

Article 113: Ceux qui, a l'aide de fausses nouvelles, calomnies ou 
autres manoeuvres frauduleuses, seront surpris ou auront detourne 
des suffrages ou auront determine un ou plusieurs electeurs a 
s'abstenir de voter, seront punis d'un emprisonnement d'un mois 
a un an et d'une amende de 25.000 a 250.000 Francs CFA. 

.', 

Article 114: Ceux qui, par attroupement, clameurs: ou 
demonstrations mena<;:antes, auront trouble les operations d' un 
college electoral, porte atteinte a l' exercice du droit electoral 
QU a la liberte du vote, seront punis d'un emprisonnement de 
trois mois a deux ans et d'une amende de 25.000 a 250.000 Francs 
CFA. 

Article 115: Sera punie d'un emprisonnemen~ d'un an a cinq ans et 
d'une amende de 120.000 a 600.000 Francs CFA toute irruption dans 
un bureau de vote consommee ou, ten tee en vue d' empecher un choix. 

9i les coupables sont porteurs d,'armes, au si Ie scrutin est 
viole, 'la peine sera les travaux forces de cinq a dix ans. 

Les coupables seront passibles de la peine des travaux 
forces de dix a vingt ans, si Ie crime est commis par suite'd,'un 
plan concerte pour etre execute, soit dans toute la Republique, 
soit dans une ou plusieurs circonscriptions administratives. 

Article 116: Les membres d'un college electoral qui, pendant la 
duree des,operations se seront rendus coupables d'outrages au de 
violences soit envers Ie bureau, soit envers l'un de ses membres, 
au qui par voies de fait au menaces, auront retarde ou empeche 
les operations electorales seront punis d' un emprisonnement d' un 
mois a un an et d'une amende de 120.000 A 240.000 F.CFA. Si 1e 
scrutin a ete viole, l' emprisonnement sera d' un an a cinq ans et 
l'amende de 120.000F.CFA a 600.000F.CFA. 

Article 117: L' enlevement de I 'urne contenant les suffrages emis 
et non encore depouilles sera puni d'un emprisonnemenc d'un an 
a cinq ans ec d'une amende de 120.000 a 600.000 F CFA. 

Si cet enlevement a ete effectue en reunion ou avec 
violence, la pelne sera les travaux forces de cinq a dix ans. 

Sera puni des memes peines, l'enlevement des proces-verbaux 
ou de tous documents constatant les resultats du scrutin, quand 
cet enlevement aura pour but ou pour effet de fausser ces 
resultats au de rendre impossible leur proclamation. 



Article 118: La violation du scrutin faite, soit par les membres 
du bureau soit par les agents de l'autorite preposes a la garde 
des bulletins non encore depouilles, sera punie des travciux 
forces de cinq a dix ans. i 

! 
Article 119: Quj.conque par des dons ou liberalites en argent ou len 
nature, par des promesses de liberalites, de faveurs, d'emplois 
publics ou prives ou d'autres avantages, aura influence ou terite 
d'influencer Ie vote d'un ou plusieurs electeurs, soit 
directement, so'i t par l' entremise d' un tiers, quiconque par ~es 
memes moyens aura determine ou tente de determiner un IOU 
plusieurs iHecteurs a s'abstenir, sera puni d'un an a cinq ans 
d'emprisonnement et d'une amende de 100.000 a 1.000.000 F~arlcs 
CFA. 

, 

Seront punis des memes peines ceux qui auront 
sollicite les memes dons, liberalites ou promesses. 

I 
agree IOU 

I 
i 
I 

Article 12Q: Dans les cas de violation de l' article 84, tdut 
I 

citoyen pourra a tout moment sai6ir d'une plainte Ie procur~ur 
de 1a Republique. Ce dernier est tenu d'engager a l'encontre 
auteurs des faits, les poursuites judiciaires suivant 
procedure de flagrant delit. -

~es 
.la 
[ 
i 
I 

Le jugement doit intervenir dans un delai de huit jours~ 
I 

i 
En cas d'appel, l'arret definitif doit etre rendu dans ,un 

delai d'un mois. J 
En cas de j:::ondamnation, les interesses sont dechus de Ie rs 

droits civiques pour une duree de cinq ans. i 
i 

Article 121: Ceux qui par voies de fait, violences ou menades 
contre un electeur, ou en lui faisant craindre de perdre elen 
emploi ou d'exposer a un dommage sa personne, sa famille ou lsa 
fortune, auront determine ou tente de determiner sen vote, serqnt 
punis d'un emprisonnement d'un mois a deux ans et d'une ame1de 
de 24.000 a 600.000 Francs CFA. 

I 

Article 122: En dehors des cas specialement prevus par les IO~S, 
ordonnances et decrets, quicenque, soit dans une commission Ide 
contL'ole d",,. ll",ces ~leccorales, soit Clans un bureau de vote leu 
dans un bureau administratif, avant, pendant Oll apres Ie sC~'ut:i!n, 
aura par inobservation des lois, ordennances et decrets, ou pc)r 
teute manoeuvre ou acte frauduleux, change eu tente de changer 
les resultats du scrutin, viole ou tente de vieler Ie secret jdu 
vote, porte atbeinte OU tente de porter atteinte a sa sincericle, 
empeche ou tente d'empikher les operations du scrutin, sera p~ni 
d'une amende de 120.000 a 600.000 Francs CFA et dune peine Ide 
travaux forces de cinq a dix ans inclus. Les tribunaux peurr~nt 
pronencer la decheance des droits civiques pendant une du~ee 
minimum de deux ans. 



Article 123: Dans tous les cas prevus dans la presente 
tribunauy. pourront prononcer 1a decheance des droits 
pendant ltne dur-ee minimum de deux ans. 

loi, les 
civiques 

Si le coupable est fonctionnaire, agent 
gouvernement ou d'tlne administration publique, 
mil1istere de service publ ic, la pe~ne pourra 
double. 

OU 'prepose du 
ou charge d'un 
~tre portee au 

Article 124: Les dispositions du code penal non prevues dans 1a 
presente loi sont appl icables.. .. . . 

L' action pub1ique et l' act ~on c~vl.le se prescrl. ven·t par Sl.X 
mois, a partir du jour de la proclamation du resultat des 
elections. 

Article 125: Tout contentieux sera soumis a 
cQmpetente qui statuera dans un de1ai de trois 

la juridiction 
jours. 

Article 126: Le Ministre charge de l' administration territoria1e 
et le Ministre de 1a Defense sont charges d'assurer 1a sAcuriti 
des citoyens durant toute la peri"ode. e1ectorale, depuis la 
campagne electorale jusqu'au moment du vote dans le respect· des 
dispositions de .la presente loi. 

CHAPITRE XlII : DU CQNTENTIEUX DE L 'ELECTION DU 
PRESIDENT DE LA REPUBLlQUE ET DES 
DEPUTES A L 'ASSEMBLEE NATIONALE 

Article 127: Le contentieux relatif au ni!ferendum, a l' election du 
President de la Republique et des deputes a l' Assemblee .Nationale 
releve de la Cour COllstitutionnelle. La Cour Constitutionnelle. 
durant les cinq jours qui suivent la proclamation provisoire des 
resultats du scrutin par le president de la Commission E1ectora1e ~ 
Nationale Independante, peut etre saisie de toute contestation " 
portant sur l' election du President de la Republique' ou des 
Deputes. 

Article 128: La Cour Constitutionnelle est saisie par requete 
ecrite adressee a son President. Cette requete doit contenir les 
noms, prenoms et qualite du requerant, le titre de la liste.dont 
l'election est attaquee, ainsi que le6 moyens. d' annulation 
invoques. 

, 

Article 129: La requete est dispensee de tous frais de timbre ou 
d'enregistrement. Elle donne lieu a remise d'un recepisse. 

Article 130: Des reception d'une requete, le Pre'sident en confie 
l' examen a 1a Cour et designe un rapporteur parmi ses membres. 
Le president donne avis de la requete au representant de la liste 
dont l' election est contestee, ainsi qu' au president de la 
Commission Electorale Nationale Independante et au Ministre 
charge de l'Administration Territoriale. 



Article 131: La COUl' instruit I'affaire. 

A cet effet, elle peut, Ie cas echeant, 
se faire communiquer tout document et 
l'election. 

ordonn.er une enquete et 
rapport ayant trait a 

8lle peut commettre un de ses membres, et notamment Ie 
rapporteur, pour proceder sur place a des mesures d' instruc~ion, 
ou de1ivrer des commissions rogatoires it tout fonctionnaire. 
E11e peut charger le rapporteur de recevoir sous serment; les 
declarations des temoins. Procls-verbal est dresse pa~ Ie 
rapporteur et communique aux interesses qui ont un delai deihuit 
jours pour deposer leurs observations ecrites. i 

, 

Article 132: Lorsque la Cour a termine l' instruction de 1; affaire, 
con Dr6cidcnt 3vice lee int~re8a~s au lQurs mandat~irG~ dU!jO~lr 
oG ils peuvent prendre connaissance de toutes les piic~s du 
dossier sur place, au secretariat de la COUri il les info~e en 
outre du de1ai qui leur est imparti, pour fOl."1nuler leurs 
observations. I 

I . 
Les interesses pourront 5e faire dAlivrer, a leurs frais, cfPl.es 
des pieces du dossier: I 

Article 133: La Cour statue par decision moti vee qui est 1USSi 
nocifiee aux requerants ou ~ leurs mandataires, au Chef du 
Couvorncmont. ::;a.u [)rocidane de l/1\.s~Qmb16Q National ... , ;::an I"rp:r;::iripnr 
de 1a Commission E1ectol-ale Nationa1e lndependante et au Min~stre 
charge de l' Administration Territoriale. I 

I 

I 
CHAPITRE XIV: DES DISPOSITIONS FINANCIERES 

: 
: 
I 

Article 134: Sont a 1a charge de l'8tat, les depenses resulta1t de 
l'organisation du referendum et des elections. , 

I 

Article 135: Le bareme de la remuneration des tr~vaux 
supplementaires exceptionnels, inherents it la prepar~ion 
materielle et au deroulement du scrutin sont arretes paf la ~ 
Commission Electorale Nationale Independante et. fixes par d~cl-et k :tI> 
pris en Conseil des Ministres sur proposition du'Ministre cliarge '\""'"' 
de l'Administration Territoriale. , 

I 

Ces frais sont impu~ables au budget des elections. I 
Article 136: Les actes de procedures, decisions, 
relatifs au referendum et aux elections sont dispenses 
de l'enregistrement et des frais de justice. 

t-eg]. sit 1"e s 
de timbre, 

I 
I 
I 

! 



TITRE II : DU REFERENDUM 

Article 137: Les electeurs sont convoques par decret pris en 
Conseil des Ministres. 

Le t:exte soumis au referendum est: annexe au decret prevll it 
l'alinea ci-desslls. 

Article 138: Il est mis a 1a disposition de ehaque electeuI:, deux 
bulletins de vote imprimes sur papier de couleur differerite. 

Chaque couleur correspond a une reponse a la question dont Ie 
libelle est tixe par decret pris en Conseil des Ministres. 

TITRE 111 : DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 
A L 'ELECTION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Article 139: Le President dela Repu.blique est elu au suffrage 
universel direct pour un mandat de cinq ans renouvelable une 
seule fois. 

En aueune eirconstance, nul ne peut exercer plus de deux mandats 
pn§sidentiel s. 

L' election du President de la Republique a lieu au serutin 
uninominal majoritaire a deux tours. 

Le President de la Republique est elu a la majorite absolue des 
suffrages exprimes. Si eelle-ci n' est pas obtenue au premier tOUl' 
de serutin, il est procede, dans un delai de quinze jours, a un 1 
second tour. Seuls peuvent se presenter les deux candidats qui 
auront recueilli Ie plus grand nombre de suffrages au premier 
tour. En cas de desistement de I' un des deux candidats, les 
candidats qui suivent se presentent dans I' ordre de leur 
classement apres Ie premier serut in. Est declare eJ,u, le eandidat 
ayant recueilli la majorite absolue des suffrages exprimes. 

Article 140: La convocation des electeurs est faite par decret 
pris en Conseil des Ministres. 

Article 141: Le mandat du nouveau President de la Republique prend 
effet dans les conditions prevues a l'article 37 de la 
Constitution. 



Article 142: Nul ne peut etre candidat aux fonctions de Presid~nc 
de la Republique s'il n' est de Nationalite malienne d' origine, 
jouissant de tous ses droits civiques et politiques, s'il n'est 
aCle d'au moins trente-cinq ans a 101. data du scrutin. 

i 

Article 146 : Elle doit mentionner les nom, premoms, professiohs, 
domiciles, dace et lieu de naissance du candidat. En outrelle 
caItdidat doit indiquer la couleur pour l' impression de Ison 
bulletin. I -, , 

i 
Article 147: Dans les deux jours qui suivent la dtklarationl de 
candidature, Ie candidat devra payer aupres du Tresorier-paybur 
ou Percepteur du Tresor qui transmettra au Tresorier-payeurl un 
cautionnement de cinq millions de francs CFA remboursables pbur 
les candidacs )Clyant obtenus 5 % au moins de sUffrages exprimes 
lors du ler taur des elections presidentielles. I 

! 
I 

Article 148: La Coul' conscitutionnelle, apres s'~tre assure de! la 
candidature ec du vel·sement du cau t ionnement, arrl!te la 1 iste \:ies 
candidats. 



Arlicle 149: Toute contestation portant sur tine candidature est 
deferee a 1a Cour Constitutioooe11e qui statue sans de1ai. 

Article 150: Si plusieurs caodidats adoptent 1a meme couleur, la 
Cour Constitutionne11e se prononce sans recours possible dans un 
dtHai de deux j ours, en accordant la priori te au choix du 
candidat qui a depose 1e premier sa candidature. 

Arlicle 151: Aucun retrait de candidature apres la diHivrance de 
recepisse definitif ne saurait entrainer le remboursement des 
frais de participation pl'evus a 1/ article 147 ci -des·sus. 

Article 152: La 
national, sous 
l'etranger. 

circonscription 
reserve de la 

electorale est le terr~toire 
participation des maliens de 

Arlicle 153: La centralisation des resultats des operations de 
vote est assuree par la:o Commission Electorale Nationale· .. · 
Independante. Les proces-verbaux du scrutin, accompagnes des 
pieces qui doivent y ~tre annexees eonformement a la loi, sont 
achemines sans de1aiau niveau de la Commission Electorale 
Nationale Independante par les Commissions electorales locales. 
Cel1e-ci, apres_la reception de I/ensemble des proces-verbaux et . 
pieces annexes, pr~_ e. __ ._3o. la~roelamation des resultats 
provisoires dans ~ ~!l·ai .. ·maximu . de cinq jours apres 1e 
deroulement du serut" . ' 

Elle transmet sans delai et en l/etat les proces-verbaux et 
pieces annexes a la Cour Constitutionnelle. 

Article .154: La Cour C;onstitutionnelle ~eede:>u recensement 
general des votes. Elle controle 1a regu1ar~te du scrutin et en ~ 
proclame les resultats detinitifs. ~~ 

TITRE IV : DES DISPOSITIONS 
PARTlCULIERES A LA L'ELECI'ION DES DEPUTES 

Article 155: Les circonscriptions ~lectorales sont determinees par 
la loi. 

\ 

Article 156: Les candidats adressent au president de la Commission 
Electorale Nationale Independante leurs declarations de 
candidature redigees sur papier timbre trente jours avant la date 
des elections. 

Ces declarations contiennent outre leur objet, les noms, 
prenoms, dates et lieux de naissance, professions et signatures 
des candidats. 



Anicle 157: Le president de 1a Commission Electorale Natipnale 
Independante delivre immediatement un recc!!:pisse et t.ransm~t 1e 
dossier de candidature a 1a COllr Conscitutionne11e. i 

Anicle 158: Huit jours francs avant la date des election~, 1a 
Cour Constitutionnelle doit statuer sur la validite ides 
candidatures re<;:ues. Blle statue sans delai sur les rec1amarrions 
Eiventuelles dirigees contre des candidatures. ; 
L' arret est publie au journal officie1. : 

Article 159: Immediatement apr~s Ie depouillement,les prdces
verbaux des operations de vote, accompagnes des pies:es! qui 
doi vent y etre annexees conformentent a la loi, sont cent·ralises 
par la Commission Electorale Nationale Independante. Cel]e-ci 
procede a la proclamation des resul tats provisoires dans un ~e1a i 
maximum de cing jours apres 1e deroulement du scrutin. IElle 
transmet sans delai l'ensemble des documents au President qe 1a 
Cour constitutionnelle.. I 

La Cour Constitutionnell~sur~e recensement genera~ des 
votes. I 

I 
Article 160: La Cour Constitutionnelre examine et trapche 
definitivement toute reclamation et statue souverainement s~r 1a 
regularite de l'election des membres de l'Assemb1ee Nationale. 
Dans le cas o~ elle constate l'existence d'irrlgularites ill lui 
appartient d'apprecier si, eu egard a la nature et a 1a grar.ite 
de ces irregularites, il y a lieu, soit de maintenir lespits 
resultats, soit de prononcer leur annu1ation tot ale ou partie~le. 

i 

Immediatement apres Ie recensement general des votes; 1e 
President de 1a Cour constitutionne11e proclame les resultats du 
scrutin en audience sOlennelle de 1a Cour constitutionnelle!. 
La decision sera prea1ab1ement comrnuniquee au President d~ 1a 
Republique. i 

, 

Article 161: Les deputes a l' Assemb1ee Nationale sont elu~ au 
scrutin majoritail-e a deux tours par circonscription e1ector<il1e. 

Nul n'ect clu .:lU px.~cmie:r tour du sCl.*utin s' il n'd L·';u{Jl 10 
Inajorite absolue des suffrages exprimes. ., 

, 
3i c.::118-<..;';' u'.,,,L lias obcenue au premier tour, i1 ;est 

procede a un second tour quinz:e jours apres. 

Seuls peuvent y prendre 
listes . de candidats ayant 
suffrages exprimes. 

pat·c les deux candidats 
obtenu 1e plus grand 

ou les deux 
nombre: de 

, 

Article 162: Est declare elu Ie candidat ou la liste des candidats 
qui a obtenu 1e plUS grand nombre de suffrages exprimes. 



Article 163: La duree du mandat de depute est de cinq ans. 
L' Assemblee Nationale se renouvelle integralement €I 

l' expiration de son mandat. les deputes sortant sont ree1igib1es. 

Article 164: SauE en cas de dissolution prevtl et reg1e par la 
Constitution, les elections generales ont lieu dans les soixante 
jours qui precedent l' expiration des pouvoirs de l' Assemb1ee 
National.:. 

Article 165: En cas d'annulation des operations electorales, il 
est procede €I de nouvelles elections dans un delai d.e trois 
mois. 

TITRE V : DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 
A L'ELECTION DES CONSEILLERS COMMllNAUX 

Article 166: Les conseillers communaux sont elus pour cinq ans au 
scrutin de liste a la representation proportionnel!e sans 
panachage ni vote preferentiel. 

Lors mElme qu'i1s ont ete e1us en cours de mandat, i1s sont 
renouveles integralement dans tout Ie territoire. 

A l'expi"ration de cette periode a une date fixee par decret 
pris en Conseil des Ministres, les Conseillers sortant sont 
reeligibles. 

Sur chaque liste, les sieges sont attribues aux candidats 
d'apres 1'ordre de presentation, 

L' attribution des sieges s' effectue selon la regIe de la 
plus forte rnoyenne. Toutefois, les listes qui n'ont pas obtenu 
5 % des suffrages exprirnes ne sont pas admises a la repartition 
des· sieges. 

Si plusieurs listes ont la meme moyenne pour l'attribution 
du dernier siege, celui-ci revient a la liste qui a obtenu Ie 
plus grand nombre de suffrages. . 

En cas d' egal i te de suf"f rages, Ie siege es tat tribue au p1 us 
age des candidats susceptibles d'etre proclames elus. 

Article 167: Pour tout ce qui concerne les elections comrnunales, 
la cit'conscdption electorale est constituee par la commune, 
laquelle ne comporte pas de sections electorale~ distinctes. 

\ 

Article 168: Ne peuvent iltre tHus dans la circonscription dans 
laqu·elle ils exercent ou dans laquelle ils ont exerce leurs 
fonctions depuis moins de six mois : 

'. 

les Directeurs des Banques d'Etat ; 
les Inspecteurs des departements ministeriels ; 
les Cont roleurs d' Etat et les Contr51eurs Financiers; 
les Representants de l'Etat dans les regions, les 
cercles, leurs adj~nts et les representants de 
l' Brat dans les communes rurales ; 
les Magistrats de l'ordre jUdiciaire ; 



les Greffiers en Chef et les Greffiers remplissarlt 
les fonctions de Greffiers en Chef ; 
les membres des tribunaux administratifs ; I 
les ,Directeurs G~nAraux, les Directeurs adjoint, et 
les Agents Comptables des sociAtes et des entreprises 
publiques a caractere industriel et commercial !; 
Ie Tresorier-Payeur et les preposes du Tresor. !les 
Percepteurs et les Chefs de Bureaux des douanesi ; 
les Chefs et Directeurs des services publics non~es 
par dAcret pris en Conseil des Ministres ; , 

- les Inspecteurs de l'enseignement fondamental ;1 
- les personnels militaires de I' Armee et Ie persol~nel 

des services de securite en activite ; , 
" 

les Ambassadeurs et Consuls generaux. 
! 

A.rticle 169, S~nt en outre ineligibles aux 
- les fonctionnaires auxquels leurs 

enlevent Ie droit d'eligibilite ; 

Conseils communaux, 
statuts particuli~rs 

, 
- les personnes dispensees de subvenir aux charges 

communales ; 
- les personnes secourues de faeon permanente par la 

Commune ou par l'assistance sociale. 

Article 170: Sont ineligibles 
fonctions et les six mois, qui 
fonctions dans la commune; 

pendant l'exercice de 
su.ivent la cessation de 

I 

I leurs , 
leurs 

, 

- les comptables des deniers communaux et entrepreneurS/des 
services communaux ; i 

- les ingenieurs et techniciens des travaux publics et ~ous 
autres agents charges d'une circonscription territortale 
de voirie ; i 

- les agents salaries de la commune, a l'exception de~ 
personnes qui, Atant fonctionnaires publics ou exer9ant 
une profession independante, ne ~'eeoivent une indenup.ite 
de la Commune qu' a raison des services qu' ils sont appeles 
A lui rendre dans l'exercice de cette profession; I 

- les agents de l'autorite de tutelle mis i la disposition 
des communes. 

Article 171: De meme sont ineligibles lun; du L'enou"el1clcnt 
slli vant, les conseillers comrilUnaux declares deml.SS10nnaires

l
! ; 

- POUl' avoil', sans excuse valable, refuse de remplir une des 
fonctions qui leur sont devolues par les lois; I' ;. 

- pour avoir manque a plus de deux sessions dans an?e= 
sans motif legitime. I 

Article 172: 
communaux 

Nul ne peut tl!tre membre de plusieurs 
I 
I , 1 Conse). S 
I 
I 

I 
Article 173: Les conj oints, les ascendants, les descendants,: 1 es 
freres, les soeurs Clppartenant a' un meme parti ou f igurant! sur 
la meme liste de cCindidats ne peuvent etre simultanement membres 
du meme conseil communCll, 



Arlic/e 174: Le mandat de Conseiller conununal est incompatible 
avec les fO!lctions §num§r§es A l'article 170. 

Tout Conseiller qui. pour une cause survenue posterieuremen~ 
a SOn election, se trouverait dans un cas d' incompatibilite, doit 
opter, dans un dilai de trente jours, entre sa fonction et son 
mandat. Pass§ ce delai, il est declare demissionnaire de son 
mandat, soit d'office, soit sur la reclamation de tout Alecteur. 

A,1icie 175: Les declarations de candidature doivent .etre deposees 
en double exemplaire au niveau de la corrunission electorale 
communale au plus tard Ie vingtieme jour pn§cedant Ie .scrutin. 
Le president de la corrmission electorale communale an delivre 
l:"ecepisse et transmet un exemplaire de la declarae.ion au 
president de la commission electorale locale. 

En cas de contestation au sujet de l' enregistrement des 
candidatures aux elections communales, Ie president de 1a 
Conunission Electorale Locale, les partis politiques et les 
mandataires de liste saisissent Ie tribunal administratif. 

La campagne electorale est ouverte 
precedent le scrutin, ainsi qU'il est,dit i 
presente loi._ 

le saizierne jo~r 
l'article 62 de 1a 

Article 176: Lorsque dans une merne 'commune, plusieurs listes de 
candidats adoptent le meme signe, le president de la commission 
electorale locale dont depend la commune determine pour chacune 
d'elle le titre, la couleur et Ie signe. 

Article 177: Les heures d' ouverture et de cloture du scrutin sont 
fixees par Ie president de la commission electorale communale. 

Arlicle 178: Le recensement general des votes est assure par la 
commission electorale locale. 

A cet eUet, immediatement apres Ie depouillement:, les 
proces-verbaux des operations du scrutin accompagnes des pieces 
qui doi vent y etre annexees conformement a 1a loi, sont 
centralisees par' la commission electorale locale qui proclame les 
resultacs provisoires. Elle transmet ensuite lesdits rAsultats 
et les pieces afferentes cit§es plus haut it' la commissio:1 
"'leer.orale [·.o'9iol1ale. Cellc-ci les transmet en l' etat et sans 
delai it 103. Commission Electorale Nationale Independante. 

Arlicle 179: La Commission Electorale Nationale Independante 
examine et tranche definitivement toutes reclamations et statue 
souverainement sur la rAgularite des operations. 

Dans Ie cas o~ elle constate l'existence d'irregularites i1 
lui appartient d'apprecier si, eu egard it la nature et it la 
gravite de ces irregulat'ites, il y a lieu, soit de maintenic 
lesdits resultats, soit de prononeer leur annulation totale 0\1 

partielle. 



La Commission Electorale Nationale Independante. au tenne 
de ses travaux. proclame les resultats definitifs. 

TITRE VI: DES DISPOSITIONS PARTICUL/ERES A 
L'ELECTION DES CONSEILLERS '7 

DE CERCLE ET DE REGION ET DU DISTRICT DE BAMAKO , , , 
i 

Arlicle 180: ,Les Conseillers de Cercle. de Region et du Distr:i;ct 
de Bamako sont elus au suffrage indirect pour une duree de c~nq 
ans. 

Chaql.le conseil communal elit en son sein ses 
au conseil de cercle ou de District. 

; 

representarits 
I 

" 

, , 
; 

, Chaque conseil de Cercle elit en son sein ses represebtants , 
a l'assemblee regionale, 

Le nombre des l'epresentants par conseil 
conseil de Cercle et Ie nombre des conseillers 
regionale sont fixes par la loi. 

communal, par 
par assemblee 

Le statut particulier du District de Bamako determine: le 
nombre et les conditions d' election des membres du conseil; de 
District. 

TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

Article 1!ll..: Des Decrets pris en Conseil des Ministires 
determineront en tant que de besoin les modalites d'applica0ion 
de la presence loi. 

Article 182: En cas d' organisation des elections partielles" et 
par derogation aux dispositions du present Code, les prerogat{ves 
de la CENI sont transferees au Ministre charge! de 
l' Administration Territol·iale. 

Article 183: Par derogation aux dispositions de I'article 31, :les 
prerogatives des conunissions electorales cotrununales en matiere 
de nomination des membres des commissions administratives 
chargees de la revision annuelle des listes 'H~ctorales, sont 
transferees aux maires des communes, apres la fin du mandat 
regulier de la Commission Electorale Nationale Independante .. 



(t.= ,. 

Article 184: La presente loi abroge toutes Ies dispositions 
anterieures contraires. notamment celles de I'ordonnance 91-074 
P-CTSP du 10 Octobre 1991 portant Code Electoral en Republique 
du Mali. 

LE SECRETA IRE DE SEANCE 

ASSARID AG IMBARCAOUANE 

Fait et: dfHibere en Seance Puplique 
A Bamako, le ...••••••.•.....• 

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE 
NATIONALE, 

PROFESSEUR ALI NOOHOUM DIALLO 
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